
TUF 

Relevé de décision de l'assemblée générale 

19 septembre 2011, Tullins 
 
Personnes présentes : Richard Verney, Patrick Deldon, Patrick Desplantes, Philipe Gomez, 
Richard Arrufat, Hélène, Sébastien Guidetti, Frédéric Pichon, Bénédicte Cheval, Gaëlle Pelletier, 
Franck Andrieux, Gérald Chiron, Shiva Delande 
Excusé : Dominique Pianfetti 
 

Ordre du jour  

- Bilan moral  
- Bilan financier 
- Renouvellement du CA et du  bureau du club 
- Préparation de la saison 2011 2012 
- Evénements du club 2011 2012 
- Questions diverses 
 
Le Président ouvre la séance pour procéder aux bilans moral et financier du club.  
 

Bilan moral saison 2010 2011 

27 licenciés UFOLEP 
10 licenciés FSGT, dont 5 double licenciés.  
 

Bilan financier (voir document joint) 

- Les frais de cotisation ne couvre pas totalement les frais de licence et les frais d'après match.  
50 € seront affectés à chaque repas d'après match. Les boissons seront gérées en fonction d'un 
stock mensuel.  
- 252 € de bénéfices aux soirées théâtre.  
- 225 € de bénéfices au tournoi Régine Grannec. 

⇒ Globalement, avec la subvention de la commune, résultat positif de 933 €. Ce résultat peut 
paraître élevé, cependant aucun investissement n'a été fait durant la saison 2010 2011. Cette 
année nous devrons investir dans des ballons, une pompe à ballon, achat de maillots non 
floqué, ramette de papier et cartouche d'encre, devis pharmacie accepté, renouvellement du blog.  
- Contrat d'assurance : Bénédicte propose de regarder le contrat pour prospecter d'autres 
compagnies d'assurance. Echéance au 30 aout (deux mois de préavis) pour dénoncer le contrat. 
Ce point sera à voir en fin de saison 2011 2012. Bénédicte se charge de prospecter.  
 

Saison 2011 2012 

Les tarifs suivants sont entérinés par les membres de l'assemblée générale :  
- Licence UFOLEP ou FSGT : 90€ 
- UFOLEP & FSGT : 130€ 
- Loisir20€ 
- Licence ½ tarif (valable pour les personnes qui prendront leur licence en demi-année pour des 
raisons personnelles) 
- FSGT ou UFOLEP: 40 € UFOLEP + 25 € = 65 €,  
- 90 € pour la double licence UFOLEP FSGT.  
- Licence dirigeant non pratiquant : pris en charge par le club, 6 postes maximum relevant du 
bureau. 
- Répartition prévisionnelle des équipiers 



UFOLEP 
Catherine Leger, Bénédicte Cheval, Hélène Luy, Audrey Stoessel (1/2), Aurélie (1/2) 
Stéphane Silly, Richard Arrufat*, Laurent Dubois, Denis Gianone, Philipe Gomez, Jean-Christophe 
Jouve, Marc Mathonnet, Patrcik Deldon*, Patrick Desplantes, Sébastien Guidetti, David 
Lecherbonnier, Jean-Luc Guidetti 
FSGT 
Julien Bonnet Gonnet, Richard Verney, Franck Andrieux, Richard Arrufat, Christelle Damieux, 
Guillaume Caudoux, Frédéric Pichon*, Patrick Bouche'mi. 

⇒⇒⇒⇒ Deux équipes UFOLEP, une équipe FSGT 
* : responsable d'équipe 
- Entrainement & Match 
FSGT, entrainements lundi, matchs à domicile  le lundi de préférence sinon mercredi. 
UFOLEP, entrainements et matchs à domicile le lundi. 
Les loisirs seront accueillis pour la saison 2011 2012 par le club de volley de Vourey.  
- Trophée Régine Grannec 2012 
Samedi 17 mars, programmation à la journée.  
Le système des poules sera revu par Philippe.  
Le café croissant a été très apprécié. La demande sera renouvelée auprès de la commune.  
Nous avons deux trousseaux de clé.  
- Tournoi Interne 2012, thématique de la plage 
La date reste à confirmer en fonction du tournoi de tennis. 
- Week-end d'intégration 
Patrick Bouch'mi proposera différents scénarii. Il est nommé responsable commission animation 
(!).  
 

Renouvellements 

- Bureau sortant 
Richard Verney, Président 
Florence Perrin, vice-présidente 
Dominique Pianfetti, Trésorier 
Bénédicte Cheval, trésorière adjointe 
Gaëlle Pelletier, secrétaire 
Patrick Desplantes, secrétaire adjoint 
- CA sortant 
Bénédicte Cheval, Gaëlle Pelletier, Dominique Pianfetti, Frédéric Pichon, Patrick Deldon, Richard 
Arrufat, Philipe Gomez, Patrick Desplantes. 
 
- Renouvellement du CA 
Bénédicte Cheval, Gaëlle Pelletier, Dominique Pianfetti, Frédéric Pichon, Patrick Deldon, Patrick 
Desplantes, Richard Arrufat (né le 24/03/72 à Mende, domicilié au 5 impasse des terrasses des 
muzias 38210 Cras), Philipe Gomez (né le 19/04/62 à Valence, domicilié au 9 Le village 38210 
Tullins) se représentent au CA. Une nouvelle candidature est déclarée par Hélène Luy, (née le 
2/6/65 à Chatellerault, domiciliée Les Massons, 38210 Tullins).  

⇒⇒⇒⇒ Le conseil d'administration est élu à l'unanimité.   
Le nouveau conseil d'administration procède ensuite à l'élection du bureau du club.  
 
- Renouvellement du bureau 
Une candidature au poste de président : Patrick Deldon, président, 12/07/67 (Saint Martin 
d'Hères), les chougnes 38210 Tullins,  



Une candidature au poste de vice-président : Frédéric Pichon, vice-président, 7/6/74 ( Bühl Bade, 
Allemagne), 12 rue de la chancelière 38120 Le Fontanil 
Un renouvellement de candidature au poste de trésorier : Dominique Pianfetti, 26/04/1995 à 
Tullins, domicilié à Tullins  
Un renouvellement de candidature au poste de trésorier adjoint : Bénédicte Cheval, née le 
23/07/67 à Ambilly (74), domiciliée au 212 route du moulin, 38210 Cras 
Un renouvellement de candidature au poste de secrétaire :  Gaëlle Pelletier, née le 30/09/74 à 
Grenoble, domiciliée au 232 chemin de la Pératière, 38210 Cras 
Un renouvellement de candidature au poste de secrétaire adjoint : Patrick Deplantes, né le 3/10/54 
à Tullins, domicilié au 11 le Village, 38210 Tullins.  

⇒⇒⇒⇒ L'ensemble des candidats est élu à l'unanimité au poste désigné.  
 
Le siège social est fixé à l'adresse du Président du club Patrick Deldon : Les Chougnes, 38210 
Tullins 
Les signatures bancaires seront attribuées au Président, au trésorier et à la trésorière adjointe.  
 
Le relevé de décision sera envoyé à la Préfecture, à la commune de Tullins et à l'UFOLEP.  
Gaëlle prépare un article pour le correspondant du DL.  
 
Questions diverses et information 
- Le poteau est réparé.  
- Philipe transmet les codes d'accès au blog aux responsables d'équipe et au bureau.  
- Adresses mail : contact, président, trésorier, secrétaire 
 
Le président clôt les assemblées générales ordinaire et extraordinaire du TUF Volley à 22h30.  


